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_____________ UE6  __________________
Expression française et 

culture numérique 
L’enseignement de l’UE6 est partagé entre l’expression 
française et la culture numérique.

SEMESTRE 1
expression française

Travail individuel en distanciel sur la plateforme 
Orthodidacte à la suite d’un test de positionnement à 
réaliser entre le 29/09 et le 23/10. Vous recevrez un mail 
sur votre boîte mail univ pour l’accès à la plateforme.
À la suite du test, un parcours Othodidacte personnalisé est 
à réaliser et finaliser pour le 8 janvier 2021.

culture numérique 

3 cours magistraux (3 x 1 h) + 6 séances TD (6 x 2 h).

Inscription dans les groupes TD via Moodle par le lien :
https://moodlenumerique.univ-brest.fr/moodle/course/
view.php?id=50

Inscription au CM via Moodle par le lien : 
https://moodlenumerique.univ-brest.fr/moodle/course/
view.php?id=51

SEMESTRE 2
expression française 

1 atelier obligatoire

3 types d’ateliers :
 •  Cours de perfectionnement en orthographe et 

grammaire. 10 h (10 x 1 h)
 • Ateliers d’expression française (5 x 2 h).
 • Ateliers d’écriture (5 x 2 h).

Inscriptions aux ateliers via Moodle en janvier.

Secrétariat de l’UE6 : Bureau A201 - Tél. 02 98 01 68 81 
secretariat.infolettres@univ-brest.fr

Responsables pédagogiques :  
 • Culture numérique : herve.floch2@univ-brest.fr 
 • Expression française : benoit.jeanjean@univ-brest.fr

_____________  UE7  ___________________ 
Accompagnement et 

valorisation des études
Vous devez faire le choix d’un atelier (minimum) par semestre : 
atelier de tutorat pédagogique proposé par les tuteurs.trices 
de votre filière ou atelier d’accompagnement. UE obligatoire, 
validée par présence à un atelier minimum.

Inscriptions :
 •  Tutorat pédagogique : 

affichage des ateliers et inscription au niveau du secrétariat.
 •  Atelier d’accompagnement pédagogique : 

inscription via Moodle : Inscriptions > Inscriptions UE7

Secrétariat de l’UE7 : Bureau A303 - Tél. 02 98 01 63 68 
secretariat.AVE@univ-brest.fr

Responsable pédagogique :  
?????

_____________  UE8  ___________________ 
UE libres

SEMESTRE 1
l ’UE8 est propre à chaque filière.

SEMESTRE 2
vous choisissez une UE libre parmi celles proposées par 
les différentes UFR (Lettres et Sciences Humaines, Droit et 
Sciences Économiques, Sciences et Techniques), par le Pôle 
langues, le Service culturel, le SUAPS, ou encore Cap’Avenir…
Pour prendre connaissance des UE libres proposées à l’échelle 
de l’UBO : www.univ-brest.fr/deve/menu/Formation/unites-
enseignement-libres

Inscriptions :
Vous devez choisir votre UE libre du semestre 2 dès la rentrée 
lorsque vous faites votre inscription pédagogique IPweb.

Secrétariat de l’UE8 : Bureau A303 - Tél. 02 98 01 63 68 
secretariat.UElibresegalen@univ-brest.fr

Responsable pédagogique :  
dimitri.kasprzyk@univ-brest.fr

ATTENTION !
En cas d’inscription dans une UEL proposée par le Service 
culturel, le SUAPS ou la DEVE, vous devez effectuer une 
inscription complémentaire auprès du secrétariat concerné.

Inscription avec la clé donnée dans l’ENT puis choix du 
groupe.



_____________  UE5  ___________________ 
Langues

Les cours de langue vivante étrangère pour spécialistes 
d’autres disciplines (LANSAD) ont pour objectif l’acquisition 
des niveaux de compétences en langues définis par le Cadre 
Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) : 
du palier A1 (utilisateur.rice élémentaire) au palier C1 
(utilisateur.rice expérimenté.e).
NB : Le niveau maximal accessible en anglais en L1 est le 
niveau B2.

 •  Les compétences visées sont définies par le CECRL : 
compréhension orale, compréhension écrite, interaction 
orale, expression orale, expression écrite.

 •  Les cours sont organisés en séances d’1 h 30/semaine 
(16,5 heures en semestre 1 et 16,5 en semestre 2). 

 •  En dehors des cours, vous avez la possibilité de vous 
rendre dans la salle Calliope (A304) pour autoformation et 
remédiation en présence de lecteurs.rices natifs.ves et de 
tuteurs.rices pédagogiques dans les différentes langues.

 •  Vous avez la possibilité de continuer l’étude d’une langue 
ou de commencer l’apprentissage d’une langue jamais 
étudiée.

 •  Un choix de 12 langues est proposé. Les paliers proposés 
varient selon la langue choisie. 

Langues proposées 
par palier

Choix de langue et de palier : 
comment se positionner sur un niveau ?
 •  Langue débutante JAMAIS ÉTUDIÉE : inscription en palier A1, 

aucun positionnement n’est nécessaire. Les relevés de notes 
de l’année de terminale seront demandés au premier cours.

 •  Langue non débutante : un positionnement est obligatoire 
en début d’année pour les primo arrivant.e.s et dans le cas 
d’une réinscription en L1 avec changement de langue.

 •  Horaires d’ouverture de la salle : voir le site de l’UFR LSH :
   https://www.univ-brest.fr/UFR-Lettres-et-Sciences-Humaines, 

« Zoom sur… rentrée 2021 ».

Inscription pédagogique via l’ENT (IP Web) 
 •  Vous devez impérativement vous inscrire dans la même 

langue et même palier pour les deux semestres.

 •  N’oubliez pas de valider en bas d’écran et de faire une 
capture d’écran ou impression qui sera exigée au premier 
cours de langue.

Créneau banalisé 
par filière et année

Inscription dans un groupe TD (Moodle)
L’inscription se fait sur Moddle en suivant le lien 
https://moodleallsh.univ-brest.fr/moodle/course/index.
php?categoryid=204 
Les emplois du temps seront en ligne et affichés au 
secrétariat. 

F.A.Q. - Frequently Asked Questions
•  Puis-je choisir une langue dont je suis locuteur.rice 

natif.ve ?  
 Oui. Vous intégrerez le cours du niveau le plus élevé. 

•  Puis-je étudier plusieurs langues ?   
  Oui. En auditeur libre pour la deuxième langue choisie 

qui ne sera pas pris en compte dans la validation du 
semestre.

•  Puis-je changer de langue en cours d’année ?
 Non

•  Puis-je modifier mon choix de langue au cours de 
mon cursus ?

  Oui. Il est possible de modifier le choix de langue UNE 
fois au cours de la licence (soit au début de la L2, soit au 
début de la L3).

•  Comment serai-je évalué.e ?
  Les évaluations sont adossées au Cadre européen. Les 

compétences évaluées varient selon les paliers.

•  Quand ont lieu les évaluations du régime général ?
  Les évaluations ont lieu hors session d’examens. Les 

dates sont affichées au secrétariat 15 jours avant les 
épreuves et annoncées en cours.

•  Puis-je rester l’année suivante dans 
un niveau déjà validé ?  
 Non.

•  Comment passer au palier supérieur ?
  Vous devez validez au moins UN des deux semestres.

•  Que dois-je faire si je valide mon année mais pas mon 
niveau de langue ?

  Vous serez maintenu.e dans le même niveau de langue 
que l’année précédente, les paliers de langues étant 
dissociés des années d’étude.

Secrétariat de l’UE5 : Bureau A301 - Tél. 02 98 01 71 72 
secretariat.langues-CIL@univ-brest.fr

Responsable pédagogique :  
emmanuelle.calvarin@univ-brest.fr

A1 A1+ A2 B1 B1+ B2 B2+ C1 C1+

allemand X X X X X

anglais X X X X X X

arabe X X X

breton X X X X X X

chinois X X X

espagnol X X X X X X

FLE* X X X X X X X X

FLS** X X

irlandais X X X 

italien X X X X X X X

portugais X X X

russe X X X

 * FLE = Français Langue Étrangère
 ** FLS = Français Langue Seconde

Lundi 
après-midi

Jeudi
matin

LLCE Anglais X

Licence arts X

L. Breton/celtique X

LLCE espagnol X

L. Histoire (HIST-GEO/SCPO) X

L. Humanités X

LEA X

L. Lettres classiques X

L. Lettres modernes X

L. Philo X

L. Psycho X

L. Socio X

L. Géo/aménag. X

Les tests en espagnol et en anglais se font en autonomie sur 
Moodle (Inscriptions > Inscriptions UE5). Pour les autres 
langues, le positionnement se fera lors du premier cours. Si 
vous souhaitez être conseillé.e  vous pouvez vous rendre en 
salle Calliope (A304).

Attention : dans le premier palier de chaque langue (A1 ou A2 
sauf FLE) le nombre de places est limité.
Veuillez, dans la mesure du possible, respecter le créneau 
banalisé correspondant à votre filière et année (sauf pour les 
cours placés hors des créneaux banalisés des lundi et jeudi).


